
GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DECISION DU PRESIDENT

Objet : Modification de la Régie de recettes située à Montbert (régie n° 1913) du 
Budget 19100

est réalisé via la régie de recettes n° 1913, non associée à un 
compte DFT.
A la demande du comptable public assignataire, la régie de recettes n° 1913 sera désormais assortie 

ompte DFT.

Le Président de Grand Lieu Communauté, DECIDE :

Article 1 - Il est institué une régie de recettes auprès du service de gestion des Equipements Aquatiques 
de Grand Lieu Communauté, rattaché au Budget annexe Equipements Aquatiques (19100).

Article 2 - Cette régie est installée au unale de plein air, sise Stade 
du Moulin Bleu, 44140 MONTBERT.

Article 3 - , du 1er janvier au 31 décembre.

Article 4 - La régie encaisse les produits suivants :  

- s (compte 70631)
- Les cours de natation (compte 70631)

Article 5 -
suivants :

- Chèques
- Numéraire
- Carte bancaire (TPE)
- Chèques vacances (ANCV), y compris Chèques vacances connect
- Coupons sports (ANCV)
- Paiements en ligne via Payfip

Les recettes désignées ci-
ticket de caisse.

Article 6 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès du comptable 
public assignataire.

Article 7 - s mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 
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Article 8 - 300 est mis à disposition du régisseur.

Article 9 -
4 000 8

Article 10 - Le régisseur est tenu de verser auprès du comptable public assignataire, le montant de 
dès que celui- au minimum 1 fois par mois.

Article 11 - Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire la totalité des justificatifs des 
0.

Article 12 - Le régisseur 
en vigueur.

Article 13 - Le mandataire 
règlementation en vigueur.

Article 14 - Le Président de Grand Lieu Communauté et le comptable public assignataire sont chargés, 
e décision. 

Fait à La Chevrolière, le 24 mars 2025

Le Président,
Johann BOBLIN,

#signature#
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Signé électroniquement par : Johann
Boblin
Date de signature : 27/03/2025
Qualité : Président de Grand Lieu
Communauté

02  04  25


